
ACTO PLAQUETTE PUNAISES DE LIT 
Acariens des poussières - Gale 

SOJAM : 2, Mail des Cerclades - CS 20808 CERGY - 95015 CERGY PONTOISE CEDEX - France - Tél. : +33 (0)1 34 02 46 60 - Fax : +33 (0)1 30 37 15 90 
SAS au capital de 5 180 000 € - RCS PONTOISE 2011 B 02551 - SIRET 533 577 490 00014 - Code NAF 4675Z - TVA FR 70 533 577 490 

 

(Réf. PUNAIS 2) 
Plaquette de 34 g 

Carton de 24 

 

 

ACTO PLAQUETTE PUNAISES DE LIT, répulsive et insecticide, élimine totalement les punaises de lit en moins de 10 
heures, les acariens des poussières en 8 heures et les acariens de la gale en moins de 24 heures, après la pose. Elle offre 
une protection du lit de 8 à 10 semaines.  
En cas de forte infestation, traiter les pièces concernées en volume avec l'aérosol ACTO Spécial punaises de lit, puis placer 
les plaquettes. Le produit est parfumé aux huiles essentielles. 
 
DOSES ET MODE D’EMPLOI : 
 
Placer une plaquette entre le matelas et le sommier, au centre du lit sous chaque personne. Soit une plaquette pour un lit 
simple, et deux plaquettes pour un lit double. Doubler le nombre de plaquette si le lit est infesté, soit 2 plaquettes par 
personne : en mettre une vers l’avant du matelas et une vers l’arrière. Pour un sommier à lattes, placer un objet solide et 
plat sur les lattes avant de placer la plaquette, afin d’éviter sa chute. 
L’effet biocide débute au bout de 6 heures d’utilisation. 
Ne pas utiliser chez les enfants de moins de 48 mois. 
 
CONDITIONNEMENT : 
 
1 plaquette en pochette avec un trou européen.  

Dimension plaquette : 10 cm x 12 cm. 

Dimension pochette : 13 cm x 19 cm.  

 
COMPOSITION en % (m/m) :  

 

Perméthrine (CAS n°52645-53-1) : 6% 

Pipéronyl butoxyde (CAS n°51-03-6) : 6% 

Géraniol (CAS n°106-24-1) : 1,5% 

 

PRÉCAUTIONS D’EMPLOI : 

 
           ATTENTION 
Contient : perméthrine, géraniol, acétate de linalyle, (R)-p-mentha-1,8-diène, terpinène 4-ol, pin-2(3)-ène, (-)pin-2(10)-
ène, linalol. H317 Peut provoquer une allergie cutanée. H319 Provoque une sévère irritation des yeux. H410 Très toxique 
pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P101 En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. P102 Tenir hors de portée des 
enfants. P280 Porter des gants de protection. P302 + P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver abondamment à 
l’eau et au savon. P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant 
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer. P273 Éviter le rejet dans l’environnement. P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en 
cas de malaise. P501 Éliminer le contenu/récipient dans une déchetterie. Ne pas jeter dans la poubelle ménagère. 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
Produits dangereux : respectez les précautions d’emploi. 

 
FDS disponible sur www.quickfds.fr 


